
CONSEIL DÉPARTEMENTAL
DE LA DRÔME

Commission permanente
Réunion du 27 avril 2020

N° :  7651   32
2A3-08

Objet de la délibération : OPERATIONS LIEES AUX ROUTES DEPARTEMENTALES EN
TRAVERSE DE ZONES AGGLOMEREES
- ATTRIBUTIONS DE SUBVENTIONS
- TRANSFERT DE MAITRISE D OUVRAGE

Rapporteur : Mme Marie-Pierre MOUTON

Vu la délibération du Conseil départemental en date du 19 juin 2017,
Vu l’article L.3211-1 du Code général des collectivités territoriales,
Vu l'inscription des crédits aux chapitres 204 et 23,
Vu le rapport de la Présidente du Conseil départemental indiquant que :

Je vous soumets les demandes présentées par diverses communes, en vue d'obtenir l'aide financière
du  Département  au  titre  des  opérations  liées  aux  Routes  Départementales  en  traverse  de  zones
agglomérées.

En  application  du  règlement,  notre  Commission  Aménagement  Voirie  qui  s'est  réunie  les
19 juin ,12 février, 2 avril, 25 juin, 8 octobre et 26 novembre 2019 ainsi que le 28 janvier 2020 nous
propose :

- pour les parties d'opération relevant de la maîtrise d'ouvrage COMMUNALE

. d'attribuer les subventions telles que présentées dans le tableau ci-joint, à savoir :

    4 158,00 €    Commune de MONTFROC page 9
    7 654,00 €    Commune de PIEGORS LA CLASTRE page 10
  48 036,00 €    Commune de MONTBOUCHER SUR JABRON page 11
  40 430,00 €    Commune de LES TOURRETTES page 12
    2 815,00 €    Commune de CHATUZANGE LE GOUBET page 13
  28 061,00 €    Commune de PONT DE L’ISERE page 14
    9 368,00 €    Commune de BOURDEAUX page 15
    8 589,00 €    Commune de ROUSSET LES VIGNES page 16
  18 152,00 €    Commune de ST JULIEN EN QUINT page 17
    9 398,00 €    Commune de ST NAZAIRE EN ROYANS page 18
  24 935,00 €    Commune de EPINOUZE page 19

     49 036,00   €    Commune de ST MICHEL SUR SAVASSE page 20
250 632,00 €

(cf. fiche d'attribution ci-jointe à la page correspondante)



- pour les parties d'opération relevant de la maîtrise d'ouvrage DEPARTEMENTALE

. d'autoriser  la  Présidente  à  signer  les  conventions  de  transfert  de  maîtrise  d'ouvrage
départementale à passer avec les communes de :

VINSOBRES    42 336,00 € page 1
SEDERON   24 300,00 € page 2
SOLAURE EN DIOIS   47 758,00 € page 3
MERINDOL LES OLIVIERS   30 240,00 € page 4
HAUTERIVES     5 184,00 € page 5
ST BARTHELEMY DE VALS   57 564,00 € page 6
MONTVENDRE   22 248,00 € page 7
ROCHEGUDE   14 472,00 € page 8
MONTFROC        907,00 € page 9
MONTBOUCHER SUR JABRON 112 752,00 € page 11
LES TOURRETTES 130 464,00 € page 12
CHATUZANGE LE GOUBET  15 120,00, € page 13
PONT DE l’ISERE   88 754,00 € page 14
BOURDEAUX   18 544,00 € page 15
ROUSSET LES VIGNES   24 840,00 € page 16
ST NAZAIRE EN ROYANS 170 057,00 € page 18
EPINOUZE   57 240,00 € page19
ST MICHEL SUR SAVASSE   66 204,00 € page 20

928 984,00 €

(cf. fiche d'attribution ci-jointe à la page correspondante)

La Commission permanente après en avoir délibéré ; DÉCIDE :
- de procéder à l’affectation des subventions comme indiqué ci-dessus ;
- d’approuver les conventions ci-jointes  ;
- d’autoriser la Présidente à signer ces conventions.

Pas d’observation ? ADOPTÉ en conséquence des votes ainsi exprimés.

La Présidente du Conseil départemental,

Marie-Pierre MOUTON



VOTE Quorum 
Etaient présents l'ensemble des membres à l'exception de : 

Votants

Pour
Contre

Abstention
Non-participation

Unanimité

37
0
0
0



M. CHABOUD

Mme ZAMMIT-HELMER (Rep. M. MORIN)

M. CHALEON (Rep. Mme ANTHOINE)

M. COMBES (Rep. Mme ROCHAS)


